
Période facturée 04-2026 au 04-2026

Total de la facture (HTVA) 523,59 €

TVA 6% 31,41 €

TOTAL DE LA FACTURE (TVAC) 555,00 €

Autre montant à payer (TVAC) * 6 549,88 €

MONTANT À PAYER (TVAC) 7 104,88 €

* voir rubrique  ‘situation de votre compte à ce jour ‘ au verso. Les factures (et frais y attachés) faisant 
l'objet d'un plan de paiement en cours ou déjà poursuivies par voie judiciaire ne sont pas reprises 
dans cette facture.

À PAYER

7 104,88 €
AVANT LE

26/05/2026
N° DE COMPTE

BE52 0960 1178 4309
RÉFÉRENCE

+++810/7641/83947+++

Bruxelles, 25/04/2026

UNE QUESTION?

www.vivaqua.be
Tél.: 02 518 88 10
Lu-Ve: 8h30-17h

Votre nº de client:
1000340867

RUE DES ALIIES 201-201A ACP
c/o MELANIE RULLIER 
RUE DES ALLIES 201A
1190 FOREST

 

FACTURE INTERMÉDIAIRE N° 749000599775 du 25/04/2026
Adresse de consommation:
RUE DES ALLIES 201 A, 1190 FOREST

N° d'installation:
4000158926

VIVAQUA SC - OPÉRATEUR PUBLIC - SIÈGE SOCIAL: 17-19 boulevard de l'Impératrice - 1000 Bruxelles

TVA BE 0202.962.701 / RPM Bruxelles 
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SITUATION DE VOTRE COMPTE À CE JOUR

MONTANT À AJOUTER À LA FACTURE (TVAC) 6 549,88 €

Facture(s) Impayée(s) 6 549,88 €

Numéro Date Échéance Montant Frais de 
rappel

Frais de 
mise en 
demeure

Déjà payé Solde

700000301372 18/03/2026 17/04/2026 5 557,14 € 0,00 € 0,00 € 153,04 € 5 404,10 €

703000221382 18/03/2026 17/04/2026 1 145,78 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 145,78 €

Si vous avez déjà effectué le paiement du solde impayé mentionné dans le tableau ci-dessus, veuillez ne pas tenir compte de ce montant.

INFORMATIONS UTILES

· Tout retard de paiement entraîne des frais supplémentaires de 5,89 € pour un premier rappel 
et de 5,89 € pour un second rappel (mise en demeure).

· Les factures (et frais y attachés) déjà poursuivies par la voie judiciaire ne sont pas reprises dans cette 
facture.

· Une plainte concernant votre facture? Nos collaborateurs sont à votre service. Introduisez votre 
plainte dans les 12 mois suivant la date de la facture via le formulaire disponible sur www.vivaqua.be. 

· Nos Conditions générales et notre Charte de vie privée sont envoyées sur simple demande et 
consultables sur notre site www.vivaqua.be.

· Vous constatez une fuite avant votre compteur? Contactez notre service d’intervention 24h sur 24 
et 7j/7 au 02 739 52 11 (en cas d’urgence technique uniquement). 

· Vous constatez une fuite après votre compteur ? Contactez un plombier.
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